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ARTICLE 59

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 

« 2° bis Proposent un traitement de l’actualité politique et institutionnelle nationale et 
européenne ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer le traitement de l’actualité des institutions françaises et 
européennes et permet d’informer l’opinion publique sur la vie politique et la construction 
européenne et la vie politique française.


